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RECHERCHE DE BÉNÉVOLES

Bénévolat :

c'est vous, c'est moi !

Les informations recueillies dans ce questionnaire sont enregistrées dans un fichier 
informatisé par le service vie associative de la  ville de Mornant dans le but d’améliorer 
les services rendus par la M@ison du Bénévolat à destination des habitants.  Elles sont 
conservées pendant une durée d’un an et sont destinées uniquement pour le traitement 
de ce questionnaire. Le destinataire de ces données est uniquement la M@ison du Béné-
volat de la ville de Mornant. Conformément aux lois « Informatique & Liberté » et « RGPD 
», vous pouvez exercer vos droits d’accès à vos données, de rectification, d’effacement, 
d’opposition, de limitation ou de portabilité en contactant le CCAS de la ville de Mornant. 
En cas de différend, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil.


